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DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 4 juillet 2022 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 6 juillet 2022. 
 
L’an deux mille vingt-deux, le quatre juillet à dix-huit heures par suite de la convocation de Monsieur 
le Maire en date du 28 juin 2022, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle La Minot à la Maison 
de l’Enfance et de la Famille, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
 
Étaient présents : 26 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Patrick DENISE, 
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, Isabelle 
CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Pierre LAURENT, Aurélien LECACHEUR, Catherine OMONT, Aliki 
PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud 
LECLERRE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 6 
Éric LE FEVRE donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
Jean-Luc HEBERT donne pouvoir à Yannick LE COQ 
Aline MARECHAL donne pouvoir à Isabelle CREVEL 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Catherine OMONT 
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Arnaud LECLERRE 
Christel BOUBERT donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
 
Retardée ayant donné pouvoir : 1 
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 
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2022.07/81/INFO5 

INTERCOMMUNALITÉ – COMMUNICATION DES COMPTES ADMINISTRATIFS 2021 ADOPTÉS PAR 
LA COMMUNAUTÉ URBAINE LE HAVRE SEINE MÉTROPOLE 
 
Monsieur Jérôme DUBOST, Maire − Au cours de la séance du 19 mai 2022, le Conseil 
Communautaire de la Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole a adopté les comptes 
administratifs de l’exercice 2021 du budget principal et des budgets annexes. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 5211-39 du Code général des collectivités territoriales, 
Monsieur le Président de la Communauté Urbaine a communiqué à la commune un exemplaire de 
ces comptes administratifs de l’année 2021 pour communication aux membres du conseil municipal. 
 
L’intégralité des documents, comprenant l’ensemble des budgets et les pièces annexes, peut être 
consultée sur le site internet de la communauté urbaine :  
 

https://www.lehavreseinemetropole.fr/ma-metropole/comptes-administratifs  
 
 
 
Le conseil municipal prend acte de la communication des comptes administratifs 2021 de la 
Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole. 
 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE DE CETTE INFORMATION. 

 

https://www.lehavreseinemetropole.fr/ma-metropole/comptes-administratifs
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